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1. Le présent rapport est présenté par le Président sous sa propre responsabilité. 
 
I. ÉTAT D'AVANCEMENT DES TRAVAUX 

2. Depuis la Décision du Conseil général du 1er août 2004, la Session extraordinaire a tenu deux 
réunions, les 23 septembre et 30 novembre 2004.  (Pour le rapport du Président au CNC sur la réunion 
du 23 septembre, voir le paragraphe 22 du document TN/C/M/14.) 

3. À la réunion du 30 novembre, et comme l'a suggéré le Président à la réunion de la Session 
extraordinaire qui s'est tenue le 23 septembre 2004, les délégations ont examiné diverses questions 
concernant l'établissement d'un système multilatéral de notification et d'enregistrement des indications 
géographiques pour les vins et les spiritueux, en particulier les questions relatives à la phase de 
notification du système, et les trois ensembles de questions qui ont fait l'objet de débats à la réunion 
de septembre:  effets juridiques et participation;  charges administratives et autres;  ainsi qu'un certain 
nombre de questions techniques ou de procédures relatives au fonctionnement d'un système de 
notification et d'enregistrement.  Les délégations ont procédé à un échange de vues utile sur certains 
aspects techniques, en particulier le contenu et la nature des notifications et le rôle de l'organe chargé 
de l'administration du système.  Il a été convenu que le Secrétariat mettrait à jour une note 
d'information sur le Répertoire central des notifications de l'OMC (RCN) et qu'un administrateur du 
RCN au Secrétariat serait invité à participer à la prochaine session pour répondre aux questions. 

II. QUESTIONS EN SUSPENS 

4. Un certain nombre de questions appellent de plus amples travaux, y compris, mais pas 
uniquement, la résolution des questions fondamentales des effets juridiques des enregistrements et de 
la participation au système. 

III. TRAVAUX FUTURS 

5. Pour ce qui est des réunions en 2005, il a été convenu que la Session extraordinaire tiendrait 
des réunions qui coïncideraient avec celles de la session ordinaire du Conseil des ADPIC, à savoir le 
11 mars et au cours des semaines commençant le 13 juin et le 24 octobre, et qu'une réunion 
additionnelle aurait lieu le 16 septembre 2005. 
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